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Erwägungen
E. 1
A l'occasion de son 700c anniversaire, la Confédération accorde, dans les limites des moyens disponibles, une aide au financement des mesures visant à sauvegar- der et à entretenir des paysages ruraux traditionnels.
E. 2
Le fonds peut en outre être alimenté par des dons de tiers.
E. 3
Le fonds est administré par la commission.
E. 4
Le solde éventuel du fonds, au terme de la validité du présent arrêté, sera utilisé pour accorder des aides financières ou des indemnités, conformément aux objectifs fixés à l'article premier. Art. 11 Référendum et entrée en vigueur 1 Le présent arrêté est de portée générale; il est sujet au référendum facultatif. 2 II entre en vigueur avec effet rétroactif au 1er août 1991; sa validité prend fin le 31 juillet 2001. Conseil des Etats, 3 mai 1991 Conseil national, 3 mai 1991 Le président: Hänsenberger Le président: Bremi La secrétaire: Huber Le secrétaire: Anliker Date de publication: 14 mai 199l1) Délai d'opposition: 12 août 1991 34229 D FF 1991 II 335 337
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